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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 26 mai 2025 dans l'établissement DS
Recyclage implanté  ZA du  moulin  d'Enfour  09600 Laroque-d'Olmes. Cette  partie  "Contexte  et
constats"  est publiée sur le site internet Géorisques : https://www.georisques.gouv.fr/

La visite est réalisée dans le cadre d'une action nationale relative à la lutte contre les trafics illégaux
de déchets.  Elle  vise  à  contrôler  la  mise  en  place  de  la  filière  REP  (Responsabilité  Elargie  des
Producteurs) pour les véhicules hors d'usage.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DS Recyclage
• ZA du moulin d'Enfour 09600 Laroque-d'Olmes
• Code AIOT : 0003701153
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La  société  DS  Recyclage  exploite,  sur  la  commune  de  Laroque  d’Olmes,  un  centre  de  transit,
regroupement et tri de déchets de métaux ferreux et non ferreux, de batteries usagées ainsi qu’un
centre de récupération, dépollution, démontage de véhicules hors d’usage. L’exploitation de ces
installations est encadrée par un arrêté préfectoral d’autorisation du 5 décembre 2017, un arrêté
préfectoral d’agrément VHU du 5 décembre 2017 et un arrêté préfectoral complémentaire du 17
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février 2022.
Thèmes de l'inspection :

•     AN25 VHU
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

5
Conformité aux dispositions

du cahier des charges
agrément VHU

Arrêté Préfectoral du
05/04/2017, article 3

Demande de justificatif à
l'exploitant 2 mois

6 Installations électriques Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 18

Demande de justificatif à
l'exploitant

2 mois

7 Moyens d'alerte et de lutte
contre l'incendie

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 20

Demande d'action
corrective 3 mois

8 Surveillance par l'exploitant
de la pollution rejetée

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 33

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

9 Plan de défense contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 21

Demande de justificatif à
l'exploitant 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la lettre de suite

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Obligation de contractualisation Code de l’environnement du
01/01/2024, article L. 541-10-26

Sans objet

2 Obligation de reprise sans frais Code de l’environnement du
02/12/2022, article R. 543-155 (II) Sans objet

3 Conformité des bordereaux de suivi de
déchets

Code de l’environnement du
01/01/2024, article R. 541-45

Sans objet

4 Analyse des substances per et
polyfluoroalkylées dans les rejets aqueux

Arrêté Ministériel du 20/06/2023,
article 3 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d'inspection a permis de consulter le contrat établi entre l'exploitant et l'éco-organisme
"Recycler Mon Véhicule".
Quatre faits conformes ont été relevés.
Cinq  faits  non-conformes  font  l'objet  de  demandes  de  justificatifs  (cahier  des  charges  VHU,
installations électriques, programme de surveillance de la pollution rejetée, plan de défense contre
l'incendie) ou d'actions correctives (prise d'eau de la réserve incendie).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Obligation de contractualisation

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article L. 541-10-26
Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)
Prescription contrôlée : 

I.-Les  opérateurs  de  gestion  de  déchets  ne  peuvent  procéder  aux  opérations  de  gestion  des
véhicules hors d'usage suivantes que s'ils ont passé des contrats en vue de cette gestion avec les
éco-organismes ou les systèmes individuels créés en application de l'article L. 541-10 :
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1° La reprise sur le territoire national des véhicules hors d'usage ;
2° La dépollution des véhicules ;
3° Le traitement des déchets dangereux issus des véhicules.

Constats : 

L'exploitant présente à l'inspection des installations classées le contrat qu'il a signé avec "Recycler
Mon  Véhicule"  qui  est  l’éco-organisme  national  agréé  par  le  Ministère  en  charge  de
l’environnement pour garantir le recyclage et la valorisation des véhicules hors d’usage à plus de
95%, et donner ainsi une seconde vie aux pièces et aux matériaux qui composent les véhicules.
"Recycler Mon Véhicule" couvre toutes les marques de véhicule.
Le contrat est daté du 23 janvier 2025 et est conclu pour trois années.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Obligation de reprise sans frais

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 02/12/2022, article R. 543-155 (II)
Thème(s) :  Actions  nationales  2025,  Déchets  de  véhicules  (voitures,  camionnettes,  2/3  roues,
quads)
Prescription contrôlée : 

Les centres VHU réceptionnent sans frais dans leurs installations les VHU qui leur sont remis ou
cédés par leur détenteur, y compris le cas échéant un collecteur, quel que soit le producteur, ainsi
que ceux relevant des articles L. 541-21-3, L, 541-21-4 et L. 541-21-5 et ceux livrés à la destruction en
application des articles L. 325-7 et L. 325-8 du code de la route

Constats : 

L'exploitant reprend sans frais les véhicules hors d'usage non dépollués.
Ces derniers sont pesés et ensuite l'exploitant paie le client à hauteur de 50 euros/Tonne.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Conformité des bordereaux de suivi de déchets

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2024, article R. 541-45
Thème(s) : Actions nationales 2025, Traçabilité des déchets dangereux – Trackdéchets
Prescription contrôlée : 

I.-Le  ministre  chargé  de  l'environnement  met  en  place  une  base  de  données  électronique
centralisée, dénommée “ système de gestion des bordereaux de suivi de déchets ”.
Toute personne qui produit des déchets dangereux ou des déchets POP, tout collecteur de petites
quantités de ces déchets, toute personne ayant reconditionné ou transformé ces déchets et toute
personne détenant des déchets dont le producteur n'est pas connu et les remettant à un tiers
émet, à cette occasion, un bordereau électronique dans le système de gestion des bordereaux de
suivi de déchets. Lors de la réception et de la réexpédition des déchets, le transporteur et la
personne qui reçoit les déchets complètent le bordereau électronique.
(…)  Sont  également  exclues  de  ces  dispositions  les  personnes  qui  remettent  des  déchets
mentionnés au premier alinéa de l'article R. 541-42 à un producteur, importateur ou distributeur
qui  a  mis  en  place  un  système  individuel  de  collecte  et  de  traitement  de  ces  déchets  en
application de l'article L. 541-10, ou à un éco-organisme mis en place en application de l'article L.
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451-10 qui pourvoit à la gestion de ces déchets en application du II du même article. Dans ce cas,
le bordereau est émis par le producteur, importateur ou distributeur qui a mis en place le système
individuel, ou par l'éco-organisme.

Constats : 

Tous  les  véhicules  hors  d'usage  que  réceptionne l'exploitant  proviennent  des  particuliers.  Les
particuliers sont exonérés de la rédaction d'un bordereau de suivi de déchets (BSD). Il n'y a pas de
véhicules hors d'usage non dépollués qui ressortent tel quel du site.
Après  dépollution  des  véhicules  hors  d'usage,  les  différents  déchets  dangereux  produits  sont
regroupés  par  nature,  et  évacués  vers  des  filières  autorisées,  via  l'application  Trackdéchets
(système de gestion des bordereaux de suivi de déchets).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Analyse des substances per et polyfluoroalkylées dans les rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/06/2023, article 3
Thème(s) : Risques chroniques, présence de PFAS dans les rejets aqueux
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation mentionnée à l'article 1er réalise une campagne d'identification et
d'analyse des substances PFAS sur chaque point de rejets aqueux de l'établissement, à l'exception
des points de rejet des eaux pluviales non souillées. Les émissaires d'eaux de ruissellement des
zones  où  ont  été  utilisées  des  mousses  d'extinction  d'incendie  en  quantité  significative  sont
également concernés par cette campagne, ainsi que ceux d'eaux contaminées par des PFAS d'une
manière plus générale.Cette campagne porte sur :
1° L'estimation de la quantité totale de substances PFAS présente, en équivalent fluorure, par
l'utilisation de la méthode indiciaire par adsorption du fluor organique (AOF) ;
2° L'analyse de chacune des substances suivantes :

Nom Abréviation N° CAS Code Sandre

Acide perfluorobutanoïque PFBA 375-22-4 5980

Acide perfluoropentanoïque PFPeA 2706-90-3 5979

Acide perfluorohexanoïque PFHxA 307-24-4 5978

Acide perfluoroheptanoïque PFHpA 375-85-9 5977

Acide perfluorooctanoïque PFOA 335-67-1 5347

Acide perfluorononanoïque PFNA 375-95-1 6508

Acide perfluorodécanoïque PFDA 335-76-2 6509

Acide perfluoroundécanoïque PFUnDA ; PFUnA 2058-94-8 6510

Acide perfluorododécanoïque PFDoDA ; PFDoA 307-55-1 6507
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Nom Abréviation N° CAS Code Sandre

Acide perfluorotridécanoïque PFTrDA ; PFTrA 72629-94-8 6549

Acide perfluorobutanesulfonique PFBS 375-73-5 6025

Acide perfluoropentanesulfonique PFPeS 2706-91-4 8738

Acide perfluorohexane sulfonique PFHxS 355-46-4 6830

Acide perfluoroheptane sulfonique PFHpS 375-92-8 6542

Acide perfluorooctane sulfonique PFOS 1763-23-1 6560

Acide perfluorononane sulfonique PFNS 68259-12-1 8739

Acide perfluorodecane sulfonique PFDS 335-77-3 6550

Acide perfluoroundécane sulfonique PFUnDS 749786-16-1 8740

Acide perfluorododécane sulfonique PFDoDS 79780-39-5 8741

Acide perfluorotridécane sulfonique PFTrDS 791563-89-8 8742

Constats : 

L'exploitant a bien réalisé les trois campagnes d'analyse des substances per et polyfluoroalkylées
dans ses rejets aqueux. Ces analyses ont été faites en octobre, novembre et décembre 2024 par la
société EUROFINS.
L'exploitant a saisi les résultats de ses analyses sur l'application GIDAF.
Lors de cette saisine, des erreurs d'unités ont été commises. Par exemple 74 g/L indiqué pourµ
PFHpS au lieu de 0.74 et l'AOF a été indiqué à 200 alors que le résultat sur le bulletin est <200 g/L.µ
Un traitement  des  données  publiées  au  niveau  national  a  été  fait.  DS  Recyclage  est  ressorti
comme site à enjeu. L'inspection des installations classées insiste donc auprès de l'exploitant sur la
nécessité de vérifier que toutes les erreurs d'unité ont bien été corrigées.
L'exploitant a indiqué à l'inspection des installations classées que les erreurs de saisie ont bien été
corrigées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Conformité aux dispositions du cahier des charges agrément VHU

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 05/04/2017, article 3
Thème(s) : Situation administrative, contrôle du cahier des charges annexé à l’agrément VHU
Prescription contrôlée : 

Le titulaire du présent agrément fait procéder chaque année par un organisme tiers accrédité, à
une vérification de la conformité de son installation aux dispositions du cahier des charges ci-
annexé [...].
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Constats : 

L'inspection  des  installations  classées  a  consulté  le  dernier  rapport  de  vérification  de  la
conformité au cahier des charges du centre VHU. Ce rapport date du 26 juin 2024 et a été réalisé
par la société AB Certification.
Ce rapport fait état d'une non-conformité qui concerne l'atteinte du taux de réutilisation et de
recyclage minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage via coopération avec d'autres
broyeurs.
L'exploitant a indiqué ne pas être en possession des données relatives au broyeur espagnol avec
lequel il travaille.
Hors inspection, l'exploitant a transmis à l'inspection des installations classées les données de
recyclage et de valorisation du broyeur espagnol pour l'année 2024.
L'exploitant transmettra ces données à la société AB Certification pour qu'elle se prononce sur la
levée de la non-conformité mentionnée dans son rapport du 26 juin 2024.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre les conclusions de
la société AB Certification sur la levée de la non-conformité mentionnée dans le rapport du 26
juin 2024.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 6 : Installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 18
Thème(s) : Risques accidentels, Incendie
Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et vérifiées [...].

Constats : 

Les installations électriques ont été vérifiées le 18 décembre 2024 par la société COVETECH.
Cinq non conformités ont été levées par la société EBZ au printemps 2025.
Le certificat Q18 a été consulté par l'inspection des installations classées.
La  société  DB  Vib  a  réalisé  le  22  octobre  2024  un  contrôle  des  installations  électriques  par
thermographie  infra-rouge.  Le  certificat  Q19  a  été  consulté  par  l'inspection  des  installations
classées.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre les justificatifs de
la levée des cinq non-conformités mentionnées dans le rapport de la société COVETECH.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois
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N° 7 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20
Thème(s) : Risques accidentels, incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
- [...]
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises  de  raccordement  sont  conformes  aux  normes  en  vigueur  pour  permettre  au  service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de
150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie
et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est
accessible  en toutes  circonstances  et  à  une  distance de l'installation ayant  recueilli  l'avis  des
services  départementaux  d'incendie  et  de  secours.  Cette  réserve  dispose  des  prises  de
raccordement conformes  aux  normes  en vigueur  pour  permettre  au  service d'incendie  et  de
secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m³/h. L'exploitant est en mesure de
justifier  au préfet la  disponibilité effective des débits  d'eau ainsi  que le dimensionnement de
l'éventuel bassin de stockage ;
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  dans  les  lieux
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;
[...]
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la  température  de  l'installation,  et  notamment  en  période  de  gel.  L'exploitant  s'assure  de  la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Constats : 

L'exploitant  dispose d'une réserve incendie de 180 m³ sur  son site.  Une des deux prises d'eau
permettant le raccordement des pompiers à la réserve incendie a été endommagée. L'exploitant
indique que la prise d'eau reste toutefois opérationnelle et ne présente pas de fuite. L'inspection
des installations classées invite l’exploitant à se rapprocher des services du SDIS afin d'envisager
l'éventuel stockage du contenu de la réserve incendie durant la réparation de la prise d'eau.
Les extincteurs ont été contrôlés le 31 mars 2025 par la société APSI.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de l'informer lorsque la prise d'eau
endommagée aura été réparée.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 8 : surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 33
Thème(s) : Risques chroniques, rejets aqueux
Prescription contrôlée : 

"L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau définissant la
périodicité et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses
frais.
"Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées "à l'article 31" est
effectuée tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement.
"Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation
et  constitué  soit  par  un  prélèvement  continu  d'une  demi-heure,  soit  par  au  moins  deux
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.
"Si  le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m ³/  j,  l'exploitant effectue
également une mesure en continu de ce débit.
"Les résultats des mesures sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées.
"Ils  sont  accompagnés  de  commentaires  sur  les  causes  des  dépassements  éventuellement
constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.
"Les résultats des mesures prescrites au présent article doivent être conservés pendant une durée
d'au moins six ans à la disposition de l'inspection des installations classées."

Constats : 

L'exploitant  a  indiqué  à  l'inspection  des  installations  classées  qu'il  avait  pris  contact  avec  la
société EUROFINS afin de revoir le programme de surveillance de ses rejets dans l'eau (périodicité
et nature des contrôles).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Une  fois  son  programme  de  surveillance  établi,  l'exploitant  en  transmettra  un  exemplaire  à
l'inspection des installations classées.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Plan de défense contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 21
Thème(s) : Risques accidentels, incendie

Prescription contrôlée : 

« I. Plan de défense contre l'incendie. »
«  L'exploitant  réalise  et  tient  à  jour  un  plan  de  défense  contre  l'incendie.  Lorsque  l'installation
dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie est intégré à celui-ci.
« Le plan de défense contre l'incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie
et de secours, et sont mis à disposition à l'entrée du site.
« Il comprend au minimum :
« - les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la
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liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;
«  - l'organisation de la  première intervention et  de l'évacuation face à  un incendie  en périodes
ouvrées ;
« - les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le cas
échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de secours
les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;
«  - les  modalités  d'accès pour  les  services  d'incendie  et  de secours  en périodes  non ouvrées,  y
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et les
mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ;
«  -  le  plan de situation décrivant schématiquement  les  réseaux  d'alimentation,  la  localisation et
l'alimentation des différents points d'eau, l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations,
et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la
maîtrise d'un incendie ;
« - le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels, avec
mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et, le cas
échéant, des modalités de leur manœuvre ;
« - des plans des entreposages intérieurs et extérieurs contenant des déchets avec une description
des dangers, et le cas échéant l'emplacement des murs coupe-feu, des commandes de désenfumage,
des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des moyens de lutte contre l'incendie situés
à proximité ;
«  -  le  plan  d'implantation  des  moyens  automatiques  de  protection  contre  l'incendie  avec  une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;
« - les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées
prévu à l'article 4 sont tenus à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des
installations  classées,  et,  le  cas  échéant,  les  précautions  de  sécurité  qui  sont  susceptibles  d'en
découler ;
«  - la  justification des compétences du personnel  susceptible,  en cas  d'alerte,  d'intervenir  avant
l'arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ;
« - le cas échéant, la localisation des petits îlots et les déchets qu'ils sont susceptibles de contenir ;
« - la localisation des zones de stockage temporaire et des zones d'immersion. »
« II. Maîtrise des incendies. »
« L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
«  En  cas  d'incendie,  l'exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  sécurité  des
personnes et met en œuvre les actions prévues par le plan de défense contre l'incendie, ainsi que les
autres actions prévues par son plan d'opération interne lorsqu'il existe.
« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense
contre l'incendie.
« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l'exploitant organise un exercice
de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.
« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus
qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de secours
pendant au moins cinq ans.
«  Les  différents  opérateurs  et  intervenants  dans  l'établissement,  y  compris  le  personnel  des
entreprises extérieures, reçoivent une information sur les risques des installations et la conduite à
tenir en cas de sinistre. Ils reçoivent une formation à la mise en œuvre des moyens d'intervention s'ils
sont susceptibles d'y contribuer. Un plan de prévention prévu à l'article R. 4512-6 du code du travail
peut répondre à ces obligations dans la mesure où son contenu répond aux objectifs ci-dessus.
« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise, des personnes
en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de sinistre, ainsi qu'au
port  des équipements de protection individuelle  éventuellement  nécessaires.  Le  matériel  adapté
pour  réaliser  les  manœuvres  nécessaires  est  à  disposition  et  facilement  accessible  en  cas  de
nécessité. »
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Constats : 

L'exploitant a indiqué que le plan de défense incendie de son établissement était en cours de
rédaction.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'inspection des installations classées demande à l'exploitant de lui transmettre un exemplaire du
plan de défense incendie de son établissement.
Une fois le document validé, une copie sera transmise aux services d'incendie et de secours, et
mise à disposition à l'entrée du site.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

11/11


	Rapport de l'Inspection des installations classées

